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Ma suivant la règlement de» ver-
M VeoM at nréete» qu'eues sa

is. Le Ministre de» finances et-

«oit das annuité» 
•srnetrts du plan 
roat oavees la 15 _ 
temand. M. Moidenhauer. a répondu que les 
•«parts allemands du Comité Yoonc n'avaient 
}em*« eupposê. au ooars de wir> délibération* 
4 Paris, que las échéances seraient fixées au i5 
«t «ue l'accord sur les marks éte't indépendant 
du nouveau plan. 

M. Chéron s répliqué ou'ea tout CM las « a . 
Pies qu'il avait donnés .prouvaient que la paie
ment * hn de mole n'était i ta la régie générale 
<tans las règlement* mternationaux. comme te 
soutient la «location allemande. M. Snowden 
« atouté oue M» tableaux da paiement établi» 
par las experts partent du 15. que la demande 
allemande tendait a une réduction de sa dette; 
pu au surplus, les experts allemands du Comité 
Ycune n'avaient oas protesté quand le.« dits ta
bleaux avaient été préparés. M. »! >ldenhauer a 
riposte qu'au contraire c'était les créanciers du 
BÎéich oui voulaient obtenir ner ce moyen une 
augmentation de «es charges. Le -haneeiler de 
l'Êchiouier a mis fin. pour cette foi», A la dis-
ctKsion en déclarant s son tour, comme M.Tv-
dieu mardi, que •'es observations des délégués 
allemands portaient sur presque tous las points 
et qu'il serait désirable de héter le cour' de la 
omfctrenre. 

A Ut Commission des Réparations 
orientales 

La commission des réparations orientales s'est 
réunie bier matin pour discuter du règlement 
avec la Bulgarie. 

Après une longue discussion, il resta à régler 
trois questions : 1» celle des biens privés bul
gares en Roumanie : S» les réclamations des 
ressortissants bulgares vis-a-vis des puissances 
créancières et de leurs ressortissants : 3* celle 
des ressortissants des puissances créancières 
vte-à-vis de la Bulgarie. Ces questions feront 
l'objet de conversations particulières : elles 
seront examinées a nouveau par la Commission 
samedi matin. Immédiatement après, celle-d 
abordera le règlement avec la Hongrie, au sujet 
duquel de nouvelles conversations ont eu lieu 
hier matin entre représentants français, anglais 
et italiens. 

ai» 

Le drame mystérieux 
du trainCreil-LilIe 

Une nouvelle reconstitution 
a eu lieu la nuit dernière 

à Amienc 
'A to heures, hier soir, à proximité dt la 

tare de la P. V d'Amiens, eut lieu la vérift-
cation d'une déclaration laite par l'inculpé 
Fouqvenois. soupçonné d'avoir tué ton com
pagnon le mécanicien Latteionant, le so avril 
dernier', au tour* d'un voyage entre Thézy 
*4 Bov*t. 

Une déclaration à vérifier 
Dès son premier interrogatoire Fauquanois 

• dit au magistrat qui l'interrogeait : 
— Jetais a mon travail quand, tout a coup, 

l'entendis un en. Je me suis rendu compte aus-
•îstôt qu'un accident était survenu à mon eom-
pnonon. J'ai freiné ; le convoi s'est arrêté et a 
peu de distance en -rrlère. sous te wagon qui 
suivait le fourson dortoir, qui lui. é.eit accou
plé au tender. j'ai retrouvé le corps de mon 
mécanicien, horriblement mulilé. » 

Cette déclaration fut souvenu» fois répétée au 
cours des înterrosaiotres successifs auxquels 
Fsuquenois fut soumis. Mais il ne salir fit pn» 
le magistrat qui, sur le- détails -nusta parti
culièrement. . . 

— « A quel endroit exactement du convoi 
et ex vous quand vois» awax aperçu te corps de 
«otre compagnon, questionna M. Keremnrun, 
Juge d'instruction ï . . - i 

— Je ne sais pas très exactement, répondit 
l'inculpe . ie n'ai pas fait grande attention maia 
té crois me rappeler que Ce ' «n arrivant à hau
teur du fourgon dortoir. 

— Ce n'est pas possible qu'a une distance 
aussi èhienée — la longueur d'une voiture — 
vous puissiez, la nuit, apercevoir la nartte supé
rieur» d'un corps couché aux travers d un rail, 
répliqua le magistrat instructeur d autant prus 
que la banquette, ou si vous préférez la palette 
du marchepied du wagon. — patette large de 
*! centibètres — cachait la tôte de Lattelgnant. 
Votre lanterne fc l'huile ne pouvait d ailleurs, 
•vous aider elle n'éclairait pas assez. Vous main
tenez votre déclaration î C'est bien pors irons 
sur place, la vérifier et nous vous confondrons. 

- La nuit, en gare d'Amiens 
Ce qui fut dit lundi dernier, fut fait hier. 
A t t h. tO en»i: î , a proximité da la gare 

p V. d'Amiens, deux wagons arr.-nés en bor
dure des voies, furent bientôt entourés de 
diverses personnalités : MM. Mattetal. «utetitut 
du Procureur de la Rénubltque de la Somme ; 
Kérambrun. juge d'instruction : Parot, greffier; 
Janot chef de la police de sûreté d'Amiens; Rei-
lm Baymond. inspecteur principaux de la Com
pagnie du Nord : Grepnier. chef de gare : Pbe-
kmpin. avocat de l'inculpé : puis descendit 
celui-ci. accompagné de gendarmes. 

Un beau clair de lune, des lampadaires Illu
minaient te scène tragique, tandis qu'an gendar
me dévoué, sa glisse H sous un wagon, pour 
représenter le cadavre. 

— « Eh bien. Fauquenois. dit le luge à 1 In
culpé. uiaintene»-voii3 voire déclaration anté
rieure. Voici un lieu bien éclairé - que vous 
•'aviez peut être pas la nuit du drame — en 
toute conscience, répondez-moi : voyez-vous le 
corps du gendarme f 

Fauquenoi* avec «nergie ne répond pas direc
tement a la question posées, mais il affirme que 
la nuit du 30 avril, il a vu le corps de Lattei-

• Un dialogue, assez vif met les l'eux parties 
en présence ; l'instant est impressionnent ; l'ex. 
tjérlence est renouvelée une seconde fols ; les 
questions posées par le magistrat a 1 Inculpe 
sont renétées. ' 

Fauquenois plus calma que Jamais y répond 
avec énergie même 

•f Vous ne voulex tout de même r>as que le 
dise le contraire de ce que je pense, de ce que 
î» sais, de ce que ]'ai vu. réplique-t-U avec 
assurance. Oui i'ai aperçu ou te corps ou 
Jvxnpre du corps et je persiste A te déclarer à 
Souvenu. • 

L'expérience est terminée. Les personnalités. 
Wncuipé et la gendarmerie reprennent la route 
d'Amiens dans cette nuit qu'éclaire une lune 
légèrement voilée. L'instruction est ainsi close: 
la parole est maintenant 4 la Chambre des 
mise» en accusation et vraisemblablement, au 
début du mois prochain, à la Cour d'Assises de 
la «omme t . L-
_ — « t » • -

Une carte mit douze ans pour 
parvenir à son destinataire 

un Roubaisien 
t e Service des Postes, en France, a la réputa

tion d'acheminer avec ponctualité at célérité las 
correspondances. 

A cette règle, daa exceptions ont été déjà sl-
iBMlin : elles sont r-res : en votai une qui ce
pendant est * retenir : 

Ainsi, hier, on remettait è M. Corbeau è Roa-
baix. une cari» postale è lui adressé», alors qu'il 
était aux armées, pendant la guerre, le 16 dé-

1917. 
Ella l'atteignait 12 ans at 15 Jours après avoir 

«té tetse è la boite aux lettres. C*est-A-d're te 1er 
Janvier 1990. 

M-'J-ri '•• 7 if • ei ai tf "u J 3 C J J ^ » 

i Lever è » a. et ; coucher è M a. a. 
Lune : Lever k H h. tt ; coucher t l t . K 
Aujourd'hui : Salnt-GoiUaanM. Dessala : Sainte-

•erteme. 
MSTIOSOI-OOIC. — etati—i s* LUI». — Obser

vation» leur» le t janvier NS». « ta heures > 
Baromètre : Tt» aux « ; haut*» depuis te vaille 

h S Mares - i mil «. 
Thermomètre : rraeje « SA ; minime t i s 

»U«int s ' è- J» t roaxlms •. l.« atteint s il h. 30. 
Bis ayrroCBéXrkra» • ss ; Hauteur d'eau tombée 

«eçuii la rente à tt beare» ; I mU. 1 ; Direction 
é» **o» : Sud-Oueee : Fore» : asseï fort : Direc
tion dee nuages i pas d'ubeensUun ; Etat du 
^«pTp'robaPW peur veadr«tt , u» pen (setd. 
aseei basa. 

• • « V I S I O N S • • Lorries NATIOMAU _ M*. 
•M» M»»» • Temps médiocre, sprè» beiles értelrcta» 
ee debot 4» la nuit, cial se coavrant avec plaie. 

I-Ouaat T è tt m. 
pèrasars. stailss— as s t i i «a * «asraw 

Âpres divers incidents 
le procès Anquetil 
a commencé hier 

Hier après-midi, devant la l ia chambra 
correctionnelle, présidée par M. Gautier, ont 
comparu MM. Georges Anquetil. ancien direc
teur de « La Rumeur ». inculpé d'escroqueries 
et d'extorsion de fonds, et Mimoun Amar, 
ainsi que Walpteufel, dit • Lébouys >, mcul-

Rés de recel. — Mme Hanau s'est assise en 
ses de Georges Anquetil, qui apparaît las 

traits un peu tirés, les cheveux plus gris, 
mais solide tout de même. 

La parole est donnée * M* Lagassa, avocat 
d'Anqustii pour développer ses conclusions 
qui demandant au tribunal • d'ordonner qu'il 
soit sursis aux débats Jusqu'au jour où l'af
faire da la « Gazette du France > sera Jugée >. 

c Anquetil. estime l'avocat, ne saurait être 
Jugé sans que la décision du tribunal ne crée 
un avis, une opinion, sur l'instruction et le 
procès de la Gazette, base de toute l'affaire. » 

Quelques mots de M* Gautrat, au nom de 
Mimoun Amar, pour déclarer que son client 
désire être jugé, puis M* Dominique, au nom 
de Mme Hanau. prend la parole. 

Le défenseur de Mme Hanau plaide contre 
la demande de sursis invoque par l'avocat de 
Georges Anquetil. 

Le substitut Cassagneau a ensuite la parole. 
Il déclare qu'il ne s'agit que de savoir si 
Georges Anquetil a commis ou non une extor
sion de fonds. On peut donc retenir et juger 
cette affaire. * 

Après une réplique d'un autre défenseur 
de Georges Anquetil. M* Alexandre Zévaés. le 
tribunal rejette les conclusions de sursis de 
Georges Anquetil et. joignant l'incident au 
rond, passe outre aux débats. Georges Anque
til va donc être Interrogé tout de suite, mats 
voici que M» Zévaès se lève et développe de 
nouvelles conclusions 

Ces conclusions nouvelles, basées sur cette 
argumentation : le délit d'extorsion de fonds 
que l'on relève contre Anquetil n'était, h 
1 origine, que le délit de diffamation. A-ton 
apporté la preuve de cette diffamation ? Non I 
Mais la preuve, elle est peut-être dans le 
dossier de la « Gazette du Franc », d'où néces
sité de juger d'abord l'affaire de la Gazette». 

Après des interventions de M» Dominique 
et de M. Cassagneau. le tribunal rejette ces 
nouvelles conclusions et décide de juger 
Anquetil tout de suite. Ce dernier accepte le 
débat. (Sensation.) 

— Avant tout. Je veux faire connaître que 
si l'on s'en rapporte au réquisitoire et aux 
renseignements de police, vous aves bien 
mauvaise réputation, déclare d'abord le pré
sident Gautier On vous montre, en effet, 
comme un maître-chanteur notoire et un 
danger public. 

— Je m'expliquerai la-dessus, réplique 
Anquetil, sans élever la voix. 

— Vous aurez toute latitude, reprend le 
président. 

— Je répondrai longuement, continue Geor
ges Anquetil, et je ferai connaître les titres 
et les noms des personnalités qui venaient 
chez moi. (Mouvement.) 

En ce qui concerne les délits de chèques 
sans provision, Georges Anquetil reconnaît 
la matérialité du délit, mais, ajoute-t-ii, 
c'étaient des chèques d*t complaisance, comme 
des manières de reçus. » 

Sur ces mots, on renvoie è ce jour la suite 
des débats. 

Plus de UN MILLIARD de Francs 
Nous venons de connaître les principaux ré

sultats que la < CAISSE FRATZANÉxLs . , la 
puissante société de capitalisation ayaot son 
siège à Lille, a obtenus au cours de l'exercice 
1920, clos le 31 décembre écoulé. 

Les résultats sont tels que nous croyons utile 
de les communiquer k nos lecteurs. 

Le* souscriptions réalisées dans Tannée for* 
ment un total de 

I N MILLIARD «M.925.8S9 francs 
de capitaux à constituer. 

Les primes encaissées se sont élevées è 
lt7.tM0.X96 fr. 19 

Les capitaux remboursés par voie de tirage 
atteignent 13.939.900 fr. 

Les réserves mathématiques constituées au profit 
exclusif des adhérents sont supérieures è, 

300 MILLIONS DE FRANCS 
Enfin, les bénéfices réalisés sont encore très 

supérieurs è ceux de l'an passé. lesquels s'é
taient élevés à e.M3.819 francs, et donnent 
d'ores et déjà un aperçu de la plus-value béné
ficiaire qui reviendra aux adhérents dès l'an
née 1933. 

Ces magnifiques résultats constituent une 
nouvelle preuve de l'extrême vitalité de la puis
sante société et sont un gage certain du brillant 
avenir qui lui est réservé. 

Le lock-out des établissements 
Michaux-Seydoux 

à Beauvois-en-Cambrésis 

Une entrevue paritaire a eu lieu 
hier entre les délégués 

du Syndicat ouvrier et la direction 
Le calme le plus complet continue de régner 

dans l'importante corporation textile de Beau-
voU-en-Cambrésis. Fontaine-au-Pire.Lcs ouvriers 
ne se sont livrés au cours de la journée de 
jeudi è aucune manifestation. 

Il apparaît dés h présent que le conflit qui 
réduit au chômage 1.400 ouvriers et ouvrières 
sera de courte durée, du fait que les ponts ne 
sont pas rompus entre patrons et ouvriers, ce 
qui, dans la situation présente est Je meilleur 
des indices. 

La Journée de jeudi a été marquée par une 
entrevue paritaire qui s'est déroulée dans une 
atmosphère de presque cordialité. 

Arrivé 4 15 heures è l'usine de Beauvois, 
venant de Le Gâteau où il a sa résidence. M. 
Seydou l'un des principaux patrons a conféré 
longuement avec les directeur, sous-directeur et 
chefs de service. A lé h. 30. M Befvre. inspec
teur du travail A Cambrai, qui se tenait ep per
manence k la Mairie de Beauvois fut .-•npelé a 
l'usine où il eut un entretien avec les personnes 
présentes. 

A lit b. 30. la délégation du Syndicat ayant è 
sa tête le secrétaire de l'organisation. M. Fran
çois Lévèque (ut introduite et la discussion com
mença. L'entretien ne dura qu'une demi-heure. 
Les délégués ouvriers présentèrent leurs reven
dications et Qrent valoir notamment que ren
gagement souscrit par les patrons d'appliquer 
intégralement au personnel les tarifs de Rou-
beix-Tourooing dans les diverses fluctuations 
qui pourraient se produire, n'avaient pas été 

MVseydou se défend d'avoir décrété le lock-
out. La décision concernant la fermeture de 
l'usine fut prise, selon lui. par le seul souci 
d'éviter un accident aux machines par suite de 
l'accélération des rouages habitués k supporter 
une plus lourde charge. 

En raison de l'heure tardive. M.Seydou devant 
rentrer è Le Cateau, une nouvelle réunion se 
tiendra aujourd'hui vendredi. L'heure n'a pas 
«té fixée. 

Ce premier contact fait espérer une solution 
amiable dans un délai rapproché. En tout cas, 
la note est optimiste. 

La catastrophe 
du train Tunis-Alger 

Sûr cadavres identifiés 
Lee huit derniers cadavres oui se rtouvatent 

encore sous les décombres du train Tunis-Alger 
ont été reti es. Six ont été identifiés. Ce sont 
ceux de Mmes Joséphine Rinceau, de Ssnda . 
Joséphine Salîmes, de Souk-Haras : MM. Alfred 
Gilbert, de Ftuka-Bourakou : Mohamed ""en 
Salah. de Beni-Mez'ine : Lambl Abd-EI-Azsjs, 
de Sofia, «t Nardéobe T&leb. de Constantin*. 

lin 
i L'assassinat 
d'aii vieux chiffonnier à Laon 

CSUITS DE LA PREMIÈRE PAG*) 
— « ^t bien, lui dnVil, c'est toi qui a tait * 

coup ? ». Andréa versa quelques larmes, mais 
cela ne dura qu'un instant. Bile recouvra son 
sang-froid et cyniquement avo-:a Itiorrible ernue 
dont elle avait été l'auteur. 

A coups de hache 
Saiji un remords, sans Jéfalilance, sans 

sVmouvoir en évoquant la scène sanglante, An
dréa raconta ce qui s'était passé le dimancue 
matin. Elle était revenue de Parie sans ressour
ces et elle alla retrouver son ancien amant, iu> 
demandent son pardon et Baillés lui avait offert 
sa porte. Elle était restée avec *ui, mais diman
che matin Bauiès levé était occupé a se raser. 
Une discussion était survenue, Bauiès lui repro
chait, dit-elle, d'avoir des relations avec un de 
ses parents et la menaçait de ee venger. Oats* 
un moment de colère, elle avait satsT «s»» ha
chette et d'un coup furieux avait «tend» è terra 
le pauvre vieux. Bauiès, le crâne tendu, vivait 
encore. Elle avait frappe une nouvelle «cas, puis 
comme il remuait, alfa l'avait achevé d'un troi
sième coup. Son crime achevé, en fane du cada
vre de s s victime, elle s'était bablitié, avait lave 
ses mains ensanglantées, nettoyé la haehetv* 
maoutee.de sang, puis tranquillement était allée 
se • rafraîchir > au café. Ensuite I I I Comme 
elle avait pris tes quelque* sous du vieux, 17» fr. 
environ, elle était allée continuer sa vie de noce, 
payant a boire dans des cabarets louches, dor
mant le jour, errant la nuit, achetant chante 
matin les journaux pour savoir si la main de '.*. 
Justice n'allait pas l'étrelndre. 
Ses aveux enregistrés, on la conduisit au poste 

où elle devait passer la nuit. 

— e II rait froid ici, dit-elle, on n'a pas de eoo-
vertures. J'étais mieux ohes Louia >. 

Ce fut tout.: l'oraison funèbre du père Bauiès 
De regrets aucun. 

Son dernier message 
Hier malin. Andréa Fol a été écrouée 4 Ta 

maison d'arrêt de Laon. M. La Baiut, Juge d'Ins
truction, a de nouveau entendu te misérable qui 
n'a manifesté aucun repentir de son crime 

Drame de la jalousie, dit-elle. Un lui obje>»e 
qu'elle assassinat son amant uniquement pour le 
voter. Ses antécédente ne parlent pas en sa 
•aveur. au contraire. La meurtrière de 20 ans o< 
laisse qu'un triste souvenir. Seul, peut la regrat-
t-r, le monde crapuleux où elle se complaisait. 

Le calme règne maintenant sur la maisonnette 
du Mont-Alouette. Sur la porta, nous avons raie-
vé le dernier message écrit au crayon, ru'adreï-
se è son amant te Jeune Andréa : « Suis venue 
è 2 h. 13 — Eté au bistro en bas - - Personne — 
Demain midi ». 

Vendredi, h>: ".'elle tenta de renouer les 
relations interrompues depuis quelques mois, t 
la suite de sa volage équipée, la Jeune An 1res, 
avait ainsi notifié son retour au cLiffonnier. La 
samedi è midi, comme elle lui annonçait, ils 
devaient se retrouver, mais la nuit qui suivit 
devait être la dernière vécue par le père Bauiès 
et c'était son amante retrouvée oui devait mar
quer de sa main l'horrible fin de leurs amours. 

L. B. 
• • o 

Â Hergnies, 
un neurasthénique a tenté 
de tuer sa femme à coups 

de hache puis 
9 est allé se noyer 

(De notre Correspondant particulier) 
Une tragédie sanglante est venue troubler 

la quiétude des habitants d'Hergnies. prés de 
Vieux-Corulé. Dans une crise de n«uraethénie% 
un dèsteuvri a voulu assassiner ton épouse, 
pua t'ett fait justice. 

Voici les renseignements que nous avont 
recueillis sur cette tragédie: 

Sans travail et malade 
Au mois de mai 1921, M. Rury Orner, sujet 

belge, alors âgé de 23 ans, exercent la pro
fession de cordonnier, contractait mariage è 
la Mairie d'Hergnies avec Mlle Thuin Sylvie-
Claudia, repasseuse, qui était âgée de 21 ans. 
Le ménage s'Installa chez les parents de la 
femme, au n. 50 de la rue de Villa». L'homme 
exerçait le métier de cordonnier. 

Tout allait bien au début de cette union, 
mais par la suite les affaires ralentirent «t 
petit à petit, le travail diminua au point que 
Bury «« trouva un Jour désœuvré. Il en res
sentit de l'amertume. Après être demeuré oisif 
un certain temps, il ee fit embaucher à ia 
Soierie d'Odomez, où il travailla exactement 
une journée : le jour même du drame. 

Jusqu'alors, le ménage semblait en parfait 
accord. Est-ce parce qu'il se voyait obligé de 
renoncer A sa profession que Bury devint 
plus sombre et bientôt neurasthénique T 

La situation s'aggrava de jour en jour. Ces 
temps derniers, roulant en bicyclette sur un 
trottoir à Vieux-Condé et interpellé par le 
Commissaire de Police, il manifesta ses sen
timents en jetant celui-ci par terre. Bref, de 
l'a via général, il semblait bien que Bury su
bissait un commencement de dérangement, 
cérébral. 

Le drame 
Bury fit sa première journée è la Soierie 

d'Odomez et rentra chez lui vers U heures, 
sans que rien dans son attitude ne trahit sas 
mauvaises intentions. Sa femme lui servit à 
manger et ensuite 11 vint s'asseoir auprès du 
feu. ou il demeura pendant des heures entie-
tes sans parler et sans faire un mouvement. 

Vers 21 heures, il sortit A ce moment en
core, son attitude ne semblait pas étrange. 
Quelques minutes après, 11 rentra muni d'une 
serpe, et sans mot aire, il en porte un coup 
violent sur la tète de sa femme. Le geste avait 
été si rapide, si imprévu, qu'il fut impossible 
à la belle-mère, témoin de la scène, d'inter
venir. La femme Bury s'écroula aussitôt sur 
le parquet assommée par le coup, te sang 
s'échappant de la blessure. Heureusement 
puor elle, le meurtrier se trouvait trop éloi
gné et c'est & cette circonstance qu'elle doit 
de n'avoir pas été tuée sur le coup, la (été 
fracassée. 

D'autre part, Mme Thuin se précipita pour 
empêcher son gendre de frapper a nouveau 
sa fille et lui cria : • Malheureux, qu'as-tu 
fait T Tu as tué ta femme t >. 

Toujours sans parler, farouche. Bury-Jeta 
sa serpe et empoignant sa bicyclette, sortit 
et prit la fuite dans 1* nuit. 

Aidée par son mari, qui venait de rentrer, 
sans avoir rien vu du drame. Mme Thuin re
leva sa fille et lui donna les premiers soins ; 
elle fit ensuite appeler le docteur Thtery, 
qui releva au sommet de ta tais de la vic
time, une grave blessure assez profonde et 
longue de 6 centimètres. Elle nécessitera une 
immobilisation de plusieurs semai nés, sans 
toutefois meure les Jours de Mme Bury en 
danger. 

Il se fait justice 
Pendant ce temps qu'était devenu le meur

trier f Nul ne l'avait aperçu. Mercredi matin, 
M. Thuin père vint faire sa déposition è km 
Mairie d'Hergnies qui, de suite, fit prévenir 
la gendarmerie de Condé et celle-ci commença 
aussitôt son enquêta, aidée par la police mu
nicipale. 

Vers dix heures, en apprenait qu'aide bicy
clette ayant appartenu a Bury était retrouvée 
dans l'Escaut ; c'est donc de ee coté one las 
recherches furent effectuées et, en effet, quel
ques instants après, on ramenait sur la berge 
le corps de Bury. 

On supposa qii'après avoir frappé sa femme 
croyant l'avoir tuée. Bury se serait dirigé 
tout de suite sur l'Escaut pour s'y Jeter aus
sitôt. 

Apres les formalités d'usage le corps du 
meurtrier a été ramené è son domicile. L'ac
tion judiciaire, du fait du suicide de Bury, 
ne recevra donc aucune suite. 

Le Parquet de Valenctennea a été saisi de» 
faits. 

La liste des lauréats 
de notre Concours 

du plusGracieux Sourire 
(SUITB D l LA PRKMI9.RE PAO*) 

M M Mil* ALLART Simone, rie» da l'Oiselet, 
Fosse, a, à U N S . 

M31a Mlle COLLE Manne, rue «e Buffon, «t, 
* LILLE. ^ 

38, à SAINT-ANDRE. 
1931e Mil» LANOY Angèla, rue Séraphin Cor. 

dt«r, 79, à OARVIN. 
1999» M. LAN9UU Lucien, rue Kulmann, 186, 

à LOMMI. 
leste M M LELEU, avenue tt» Ounkerque, 

oour Waorenier, 11, « LOMME. 
1919e «Ht» PAQMIEN Km H ta, allée L, n. f, * 

SSSSEVALLE-SOMAIN. • " • » " " • • • " 
1937e M. PATTE Paul, ma La Pérouse, 9, 

Peesa 9, à LBNS. 
«SS» Mil» OANHIEZ Denise, rue i 

bre, » , * ONNAINQ. 
K3»e Mlle DELOS Julienne, rue Gustave De-

l«ry, 99, à LESOTIN. 
1649e M. FOMRNIER Emile, ru» Abregaln, M, 

* LICVIN. T-. - " * 
« m M. LEOUX Eugène, rue «as BMwe» Oeu-

hm», T4, A DOUAI. 
164ta Mme BECHIN Antoinette, ru» d Annœul-

lln, 19, à CARVIN. 
1643e M. OOTTBMIER Lucien, m» du Bac, 99, 

à HAUBOURDIN 
1644e M. BIX Maroel, me Teurvllle, 14, A 

LILLB. 
1846e M. VERLEY Qeerget, ni» de Dourgea. t, 

à BALLAUMINES. 
1646e Mm» Vve NUDANT, me «y Calvaire, A 

WALLERS ' 
1847» M. NI80M Louis, me de Calvaire, 45, à 

W ALLERS. 
1849a M. 8ARRAZIN Marceau, rua Pierre Bau-

mann, 31, * LILLE. 
«49e Mme 0H0TAELB Marguerite, ru» Car

min». «7 ter, k LILLE. 
1980e M. KEiCNAERT Jéréme, ru» d'Iéna, 173, 

à LILLE. 
1651e M. ODENT B varie te, rue du Plouy, 4, 

à WATTRELOS. 
1661e M. MERVEILLE Aimable, rue Mirabeau, 

M, B LOOS-LEZ-LILLE 
«S3» Mm» BOULINOUBZ André», ru» d» PL 

etwvJte, 19, A BRUAV 
«Se» Mm» CUERAUD Paule, me de Denam, 

16, A THIANT. 
1655e M. PELERIN Fernand. me de la Made

leine, 38, * LILLE. 
«68» M. DEMESSINE Maurloe, ru» de Turgot, 

37, cité Saint-Joseph. 6, » ROUBAIX 
«87» M. PARENT Raymond, m» Winekal 

mans, », A LOMME. 
Ce dernier lauréat a donné le chiffre de 

165.7V5 comme réponse A la question subsi
diaire ; différence avec 135.lis, nombre de 
réponses parvenues : 30.67Q. 

Lire demain, la suite de la liste 
des heureux gagnants. 

GUIDE -ÏSffrSTÎffiSsoH 

Les gagnants peuvent retirer '.eurs s 
prix dans les bureaux du s Réveil î 
du Nord B, 186, nie de Parts, à Lille ~ 

Rappelons, A ce auiet, le texte de 
l'article 9 du Règlement, disant : 

. La liste des prU représente one 
valeur de 161.898 transe. Lés prix seront 
A la disposition des gagnants en noe 
bureaux, a Lille, iss, m» d» Paris, de» 
1» publication des résultais au concours 
dans nos colonne». 

. i l suffira aux concurrents de Justifier 
de leur lentlté pour les y réclamer. 

e Le» frais d'envoi seront a la charge 
des bénéficiaires qui demanderont l'ex
pédition da leurs prix ». 

Une servante voleuse 
arrêtée à Roubaix 

Au cours d'une perquisition à 
son domicile à Arras, on décou
vrit de nombreux objets rérobés 

à ses anciens patrons 
Uni bonne, Laure Hue, 27 ans originaire de 

Vaulx (Pas-de.Caiais), recommandée par ses 
anciens patrons qui avaient pu apprécier sas 
qualité d'excellente ltngère, vient d'être arrê
tée à Boubaix, chez M. Lefnbvm-Ibled, où on 
la surprit en flagrant délit de vol. 

Sur commission rogatotre de M. Termes, 
juge d'instruction du Parquet de Lille, M. 
Marteaux, commissaire de police è Arras, 

accompagné de son 
Inspecteur Maille, se 
rendit au domicile 
indiqué par la voleu
se, 17, rue de Paris, 
è Arras. afin dé sai
sir tous objets s'y 
trouvant. Laure Hué 
avait laissé chez des 
amis une si grande 
quantité de choses 
que M. Marteaux dut 
rebrousser chemin 
pour réquisitionner 
une voiture. En effet 

bientôt l'on chargea 
sur le camion 
caisses, malles, vali
ses et de nombreux 
objets les plus divers. 
Le tout fut transpor
té au commissariat 
pour inventaire. 

Au cours de celui Laure HUE 

cl. les anciens patrons de Laure Hué qui l'oc
cupèrent A Arras, vinrent passer une visite, 
qui fut édifiante. 

C'est ainsi que M. Tierny. avocat, rue de la 
Charité, reconnut parmi les objets saisis des 
mouchoirs, du linge, des étoffes, des vête
ments, etc.. volés chez lui. On chercha en 
vain une broche de valeur qui fut subtilisée 
en Juillet A cette date une plainte fut dépo
sée è la police et M. Tierny. qot avait toute 
confiance en Laure Hué. porta ses soupçons 
sur une femme de ménage. Une perquisition 
fut opérée chez cette dernière et rien ne fut 
retrouvé, on le conçoit. 

Mme Tierny-Bouthors, plus au courant de 
sa garde-robe, ne manqua pas de faire des 
découvertes Intéressantes. De plus, elle recon
nut parmi le butin de l'indélicate servante, 
un appareil photographique, une paire de 
jumelles de théâtre, du linge marqué du cho. 
colat, de l'argenterie, une raquette de tennis 
et une multitude d'objets qui lui furent signa
lé* comme disparue chez ses parents, M. Le-
febvre-Ibled. de Roubaix. 

Mi Hamteux, chapelier, rue Gambette, qui 
employa Laure Hué, se trouva en présence 
de parapluies neufs, de chapeaux, d'argente
rie, de tissus de sole, de lingerie, etc.. volés 
chez hiL 

Ce fui au tour de M. Delevacque, notaire. A 
Arras de reconnaître également différentes 
choses emportées de son habitation. 

D y en a plein plusieurs malles et caisses et 
la police va maintenant attendre que d'autres 
personnes viennent reconnaître leur bien. 

La prise est bonne, car ta voleuse n'allait 
sans doute pas en rester là. On évalue à une 
dizaine de milliers de francs te montant des 
objets trouvés chez Laure Hué. 

Un rapport va être transmis au Parquet de 
Lille par les soin» de la police d'Arras. 

La santé de M. Albert Sarraut 
A l'hôpital Pascal, on déclarait hier matin : 

L'évolution de la maladie d» M. Albert Sarraut 
s'effectue normalement La nuit de l'anctea a 
été assez agitée toutefois sans donner de signes 
Inquiétants. A 10 heures la température et 
ta noult du malade sont normaux ». 

la direction du chef Mouronval. K est passible 
que oe chlfton posé intentionnellement en e»î 
endroit par tes bandits, soit pour aux an ooint 
de repère, leur rappelant l'endroit cB Us ont 
caché le* titres, lesquels on s* souvient, sont 
«•fiés en partie introuvables. Il se pourrait 
donc que ) • découverte de lundi fût suivie d'une 
autre plus importante. 

Importante trouvaille 
à propos du crime 

de Ra dinghem 
Un cultivateur a trouvé un bon 
de la défense ayant probable
ment appartenu à Marie Muguet 

la malheureuse victime 
Ces Jours dernier. M. Debomy-Benalt. culti-

viteur A Radinghem. élaguait une «aie sépa-
ÏÏP' .5* P* lur* d'un champ appartenant è M. 
TbcreL de Wamdamme. 

Son attention fut attirée par un chiffon qui 
Usinait au pied de la haie. Il le ramassa et. le 
dépliant, constata qu'il contenait un boo de la 
Défense national» de MO francs émis en M87 
M. Debomy remit immédiatement sa trouvaille kJ*^ Debuire maire de Radingqem. Ce dernier 
Drévint aussitôt la gendarmerie de Fruges. 

La propriété de M. Thorel était louée, depuis 
cinq on six ans par M. Paul Dufour. Tassassin 
de Marie Huguet. condamné A mort en décem
bre dernier, par les Assises d'Arras. D'autre 
part, il n'y a pas plus de deux cents mètres qui 
séparent cette haie du trou où fut trouvé le sac 
contenant le corps découpé de la victime. Signa
lons, en outre, que le bon trouvé correspond, è 
quelques numéros près. A ceux qui furent décou
verts lors de l'enquête faite par la police judi
ciaire en tuillet dernier ce qui permet de croire 
ju'il appartenait à Marte Humiet 

La gendarmerie continue ses recherches sous 

BBSea^EBbjjBMea.W.BBjMBB»,^ 

Un incendie dans un atelier 
de chaudronnerie à Roubaix 

Les dégâts s'élèvent à 300.000 fr. 
Hier, jeudi, A 2â h. 05. le» sapeurs-pompier» 

is Roubaix étaient alertes pour combattre in 
incendie qui venait de se déclarer aux Eta
blissements Van de Steen et C-abel, constru. -
teurs-DOooanlcten». .42 but rue Saim-Anioin-

Le feu. qui avait pris dans un magasin oe 
modèles, sa communiqua rapidement a ta toi-
ture de la maison, qui eut beaucoup à sout
irer. Grâce A ta rapidité de l'intervention, le 
feu fut circonscrit et après deux heures d'er 
forts, il était complètement terminé 

Une équipe de sapeurs-pompiers, conduite 
par M. le capitaine Craye, rentra dans son 
casernement A minuit mais une autre équipe 
fut envoyée sur les lieux, pour parer A Toute 
éventualité et achever l'extinction 

La cause supposée du sinistre est attribuée 
A un poêle qui se trouvait A proximité d'une 
armoire A outillage, A laquelle il a communi
qué le feu. 

Les sapeurs-pompiers ont attaqué l'Incendia 
au moyen de cinq grosses lances. 

Les dégâts seront très Important», car des 
modèles de valeur ont été ta proie des flam
mes. On suppose qu'ils atteindront 300.000 fr. 

Ii£lle ^ 
LES ESCROCS VENDEURS DE 

LAMPES ELECTRIQUES 
INUTILISABLES 

Nous avons conté hier, dans quelles condi
tions les agents de la police de Sûreté de 
Lille, avalent appréhendé deux audacieux es> 
irocs. Sinieha Negeditch et Denise Mahieu de 
Premard. qui avaient vendu dans la région 
de Lille quantité de lampes électriques A vol
tage insuffisant et qui, se brûlant très vite. 

A CAUCHE : Denise Mahieu de Premard. 
» A DROITE : Slnioh» Negeditch tt SI It 

devenaient rapidement Inutilisables après 
avoir douné le premier Jour un très fort 
éclairage. 

Nous donnons aujourd'hui la reproduction 
de la photographie des deux délinquants. 
Ceci n'est pas sans utilité, car il se pourrait 
que les deux escrocs aient fait d'autres du
pes dans la région, lesquelles n'auraient qu'A 
sa plaindre a M. Héraut, juge d'instruction 
au Parquet de Lille, charge d'instruire cette 
affaire. 

L'IMPRIMERIE PLATEAU 
89, ru« Kithlmann. A Mlle. tél. 6.76, a l'hon
neur d'informer sa nombreuse clienteru que. 
par suite de l'extension de ses services, elle 
est A même de fournir dans les meilleures 
conditions, impressions en typographie 
lithographie, papeterie en général et registres 
A feuillets mobiles et comptables. 

Le Grand Gala de la Bourse 
aux Timbres au profit du 

timbre « Lumière » 
La soirée de gala organisée hier par la di

rection de la Bourse aux Timbres de Lille au 
profit de la vente du Timbre Antitubercu
leux, a remporte un grand succès ; la re
cette ayant été des plus fructueuses. 

l'.irnii les très nombreuses personnalités 
pré-senle*. on remarquait : MM Ilusausoy. 
chef de division à la préfecture, représentant 
le Coiuiié du Timbre Antituberculeux ; le 
docteur Arquemhourg, adjoint au maire, re
présentant la municipalité de Lille ; Marcel 
François, directeur de la riourse aux Timbres 
de Lille ; Szumlansfcl. délégué régional des 
• Gueules Cassées • : le commandant Decroix; 
Henri Mulie, délégué de la Fédération Na
tionale des Anciens Coloniaux de France : 
Itianchi, représentant le Bureau de Bienfai
sance de Lille : Louis Bouderé. représentant 
le Syndicat des Cabaretiers et Débitants de 
boisions ; Géo E. Biquet, etc. . 

o 

La remise de la Croix 
â M. Narcisse Destombe» 

Dans notre compte rendu du banquet or
ganisé en l'honneur de M. Narcisse Destom
bes, secrétaire du Syndical agricole de l'Ar
rondissement de Lille, récemment nommé 
chevalier de la Légion d'honneur, des noms 
d'assistants se sont trouvés inversés et ont 
rendu inexacte cette relation. 

Nous rappelons donc que la table d'honneur 
était présidée par le nouveau légionnaire, 
ayant A ses côtés MM. Georges Potié. | rési
dent du Syndicat agricole de l'arrondisse-
uicut de Lille : Auguste Potié. sénateur du 
Nord ; Florimond Desprez. président de la 
Société des Agriculteurs du Nord ; Jean Dor-
chies, président du Syndicat des Maraîchers, 
etc... 

La Grande Exposition de Blanc 
du PRINTEMPS de LILLE 

Nous apprenons que l'EXPOSITIO.N DE 
BLANC du PIUINTEMPS de PARIS aura Ueu 
aux • GALERIES LILLOISES > A partir du 18 
janvier. 

Nous engageons notre Clientèle A différer ses 
achats jusqu'à cette date, car, selon sa formule, 
• LE BIANC DU PRINTEMPS EST SANS 
RIVAL » par son prix, par sa qualité. 

Le catalogue édité spécialement pour cette 
Exposition est actuellement en distribution et 
pourra être demandé dans nos Magasins. 

PETITES NOUVELLES 
In mari brutal. — Léon De Mayer. 95 ans. 

marchand de charbon, t6 ans. rue de la Chaude 
Rivière prolongée 6 bis. a fait l'objet d'un pro
cès-verbal pour coups et blessure A sa temme 
née Madeleine Lemaire. 

Tombé dans les remparts. — Touri ben Moha
med, «0 ans. manœuvre. S9, rue Ernest-Meyer. 
est tombé dans les remparts derrière la gjire. 
et s'est présenté tu poste du 3e arrondissement 
A 2 h. 40 du malin. Conduit A l'hôpital Saint-
Sauveur, on constate qull avait deux fractures 
è l'avant-bras gauche. 

Expulsé. — Aline Couplllle. 34 ans, sans do
micile fixe est arrêtée pour Infraction A un 
arrêté d'expulsion. 

Vol de vélo. — On • volé le vélo de M. Oo-
taire Ewins. 1. rue Pasteur, t Canteleu-Lam-
bersart. 

Vol de porte-monnaie. — A 10 h., an marché 
de Wazemroes. un pickpocket a dérobé le porte-
monnaie de Mlle Berthe Dorcnies. contenant 
iâ franc». 

Plainte pour coups. — Mme Anna Demeyer 
marchande de légumes 11 cour Saiiu-Paul, rue 
du Vieux-Faubourg, a porte plainte pour COUDS 
contre Madeleine Thyllis. demeurent rue du 
Buisson. 

Voles de lail. — Léon Cannoo, 43 ans, impri 
meur. 4 et 6, rue Royale, s'est livré A des voies 
de fait sur la personne de son ouvrier M. Rrnc et 
Bllliel. 23 ans, 60, rue de La Monnaie. Il a 
récolté un procès-verbaL 

Accident de travail. — on a amené A l'hôpital 
de là Charité. M. G. Meunier. 43 ans. de Lamber-
•art, 89, rue de verlfaghem, qui, aux établisse
ments Kuhhnann, à La Madeleine, a eu la 
jambe gauche brisée par la fracture d'une 
pièco d acier. 

ACTUELLEMENT, EXPOSITION aux 
• îpO.OOO-CHEMISES DE PARIS.. SUCCUK 
SALE DE LILLE : 79, rue Nationale — Mar
chandises de première qualité A des prix tre~ 
réduits : Chemise blanche. 21.S0 : Chemise d-
couleur avec t cols. Percale d'Alsace ou Jumel 
î?iï.' 2 5 ' 5 : Chemise de nuit calon fantaisie. 
19.90 ; Col Percale extra, r.40. 

LA RECTIFICATION DK LA LIGNE 
OU TRAMWAY I 

La Commission d'enquête nommée par te Pré
fet du Nord s'est réunie hier afin de donner 
son avis sur le projet du nouvel aménagement 
de la ligne du tramway I. 

M. Mouret présidait assisté de M. Ducamn. 
secrétaire et de MM. Jouvénaux, ingénieur du 
contrôle : Desmet. directeur de la Compagnie 
et Ladenf. chef de bureau A la Préfecture. 
• Au cours de sa séance, la commission a déci
dé, l'établissement des croisements de la rue 
I.equeux. de la rue de la Miterie et de l'église de 
Iximme et la suppression du garage de la rue 
Desruelles. 

L Préfet du Nord prendra incessamment ur» 
arrêté conforme et la compagnie a été invitée A 
procéder aux travaux le plus tôt possible. 

Tribunal Correctionnel 
AIMMCNCB DU 9 JANVIER 

Blessures Involontaires. — Daine! Anime 
loot, marchand de légumes A La Madeleine, 
avait abandonné sa voiture sur la trottoir de 
l'immeuble qu'il occupe a l'intersection des 
rues Gantois et Saint-Victor. l& jeune Cryse-
lter. qui remontait cette dernière rue en cou
rant sur le trottoir, voulut frauohir les bran
cards en sautant, mais ayant heurté l'un 
d'eux, elle tomba et se fractura un bras< 
Poursuivi pour avoir involontairement acea-
sioiuié des blessures et pour avoir laissé sta
tionner sans nécessité son véhicule sur la 
voie publique, Ammeloot, après plaidoirie de 
M* Tliellier. a été acquitté. Le partie- civile, 
qui réclamait 2.280 tr. de dommages-tuteréts. 
a été déboutée. 

— Edouard Llaekelarid, cliaurfeur d'auiomo-
bile, à Lille, rue Alphonse-Mercier, condui
sait le 13 septembre 1929. une voiture automo 
bile appartenant A son patron, la maison De-
jode et Lecleroq. A Roubaix. Il descendait la 
rue lules-Deregnaucourt. A Roubaix. losqu'il 
voulut évite une voitue A bas en stationne
ment. Il accrocha eette voiture avec «on aile, 
gauche avant et blessa par le choc un homni* 
qui déchargeait un sac de cette voiture, M. 
wallaeys. La femme Wallaeys fut également 
blessée par la secousse. Poursuivi pour bles
sures Involontaires. Rackeland a été condam
né à 85 fr. d'amende pour le délit et ."> fr. pour 
la contravention. Il était défendu par M« D» 
lepoulle. 

Abandon de famille. — Huit Jours de prison 
«VIT. sursis A Emile Decorte. chauffeur de 
chaudière A Lille. 337. rue Léoa.Gambetta. 
pour avoir omis d'acquitter les termes d'une 
pension alimentaire mise A sa charge. 

— SO fr. d'amende pour le même délit a 
Eléodore Dldelot, journalier A Lesquln, 

— Albert Thellier. champignonniste A Wat-
tignies S6. hameau de l'Arbrisseau, n'avait 
pas acquitté les termes de la pension alimen
taire mise è sa charge par un jugement du 
tribunal de Lille au profit de sa femme. Huit 
Jours de prison, t 

— 15 Jours de prison pour le même délit a 
Jules Sauterie, Journalier A Fâches, 1. rue Car-
not, cour du Papillon. 

Coups et blessures. — Théophile Debraban-
der. tanneur A Haubourdin, avait volontaire
ment porté des coups A Marie Dhennin. a 
Paul Dhennin et A Germain Wargnler. 6 Jour» 
de prison avec sursis et 95 tr. d'amende. 

vol d» recettes, — Martin** Antonia. mena-
gère à Leforest avait, A Ostrioourt, le 18 octo
bre K»9. volé au préjudice du sieur DefretJn. 
des récoltes non encore détachées du sol. Ella 
a été condamnée A 8 Jours de prison avec sur-
sis et tt fr. d'smende. 

V»l et reeel. — Hughe Leurs, femme De-
zeure. plieuse A Lomnie. avait fraduleust>ment 
soustrait une certaine quantité d'étoffes au 
préjudice des établissements Dubem. Son 
mari, Dezeure Jules, plafonneur, avait recel* 
cette marchandise, fis ont été condamnés : la 
femme. A 8 Jours de prison avec sursis : la 
mari A 25 fr. d'amende. 

Abus «te oefiflance. — Narcisse Martel, mar-
brlir A La Madeleine. 30. rue Kléber. était 
poursuivi pour avoir détourné une certaine 
quantité de numéraire an préjudice du sienr 
Boeoart. Il avait en outre détourné an préiu-
dicê de M. Hoste Jules, une somme d* mille 
francs. Pour ces deux délite. Martel a été con
damné A 3 mois de prison, le tribunal avant 
joint les deux affaires. 

AVIS ET COMMUNICATIONS 
FOIRE D'HIVXR. — PROLONG«TIOKS. — Sur te 

demande dee marchands forelos 1s dore» de la 
Foire d'hiver est prorogée jujau'aa tt Janvier 
«atlas. 
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